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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ANTOINE LABELLE  
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA  
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La Macaza, 
présidée par madame la mairesse Céline Beauregard et tenue le 20 décembre 2016, à 19h, 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 53 rue des Pionniers. 
 
SONT PRÉSENTS : Messieurs les conseillers Richard Therrien, Jacques Lacoste, Yvan 
Raymond, Jean Zielinski, Georges-Yvan Gagnon et madame la conseillère Jeanne Zdyb. 
 
SONT ABSENTS : Aucun 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : Monsieur Jacques Brisebois, directeur général et monsieur 
Étienne Gougoux, directeur général adjoint. 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
Sous la présidence de Madame Céline Beauregard, la séance ordinaire est ouverte à 19h. 
 

2016.12.280 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour a été distribué et qu’il se détaille comme suit : 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2016 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
5.1. Résolution – Adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2017. 
5.2. Résolution – Adoption du programme triennal d’immobilisations 2017-2018-2019. 
5.3. Avis de motion – Règlement 2017-116 décrétant les taux variés de taxation foncière et de 

tarification des services municipaux pour l’exercice financier 2017. 
 
6. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS CONCERNANT LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE   
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Therrien, 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 
_____________________ 
Jacques Brisebois 
Directeur général 
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3. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR  
2016.12.281 4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 

DÉCEMBRE 2016 
 
 Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 

décembre 2016, le directeur général est dispensé d’en faire la lecture. 
 
 Il est proposé par madame la conseillère Jeanne Zdyb, 
 
 D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2016. 
 

ADOPTÉE 
 
 
_________________ 
Jacques Brisebois 
Directeur généra 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2016.12.282 5.1. RÉSOLUTION – ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2017. 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 954 du Code municipal, le conseil doit préparer et 

adopter le budget de la Municipalité pour l’exercice financier 2017; 
 CONSIDÉRANT QU’un budget a bel et bien été préparé pour l’année 2017 et qu’il se détaille 

comme suit : 

DÉPENSES 
  

  
Budget 2017 

No. De compte Description 
 

   02-110-00-000 TOTAL CONSEIL MUNICIPAL        106 701  $  

02-120-00-000 TOTAL COUR MUNICIPALE            1 000  $  

02-130-00-000 TOTAL GESTION FINANCIÈRE ET ADMINSTRATIVE        421 825  $  

02-140-00-000 TOTAL GREFFE          56 356  $  

02-150-00-000 TOTAL ÉVALUATION          50 239  $  

02-190-00-000 TOTAL AUTRES          52 102  $  

   02-100-00-000 TOTAL - ADMINISTRATION GÉNÉRALE        688 223  $  

   02-210-00-000 TOTAL POLICE        171 350  $  

02-220-00-000 TOTAL SÉCURITÉ INCENDIE        117 574  $  

02-230-00-000 TOTAL SÉCURITÉ CIVILE            6 000  $  

02-290-00-000 TOTAL SÉCURITÉ AUTRES            1 500  $  

   02-200-00-000 TOTAL - SÉCURITÉ PUBLIQUE        296 424  $  

   02-320-00-000 TOTAL VOIRIE MUNICIPALE        361 066  $  

02-330-00-000 TOTAL ENLÈVEMENT DE LA NEIGE        356 328  $  

02-340-00-000 TOTAL - ÉCLAIRAGE DES RUES          11 800  $  

02-355-00-000 TOTAL - CIRCULATION ET STATIONNEMENT            6 000  $  

02-370-00-000 TOTAL - TRANSPORT ROUTIER - AUTRE            4 288  $  

   02-300-00-000 TOTAL- TRANSPORT ROUTIER        739 482  $  

   02-413-00-000 TOTAL - RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE L'EAU          27 730  $  

02-415-00-000 TOTAL - DISPOSITION AU SITE                   -  $  

02-451-00-000 TOTAL - DÉCHETS - COLLECTE ET TRANSPORT          88 691  $  

02-452-00-000 TOTAL - MATIÈRES SÉLECTIVES - COLL. ET          37 497  $  
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TRANS. 

02-454-00-000 TOTAL - GESTION               475  $  

02-460-00-000 TOTAL - COURS D'EAU          26 335  $  

   02-400-00-000 TOTAL - HYGIÈNE DU MILIEU        180 727  $  

   02-520-00-000 TOTAL-LOGEMENT SOCIAL               366  $  

   02-500-00-000 TOTAL -SANTÉ ET BIEN-ÊTRE               366  $  

   02-610-00-000 TOTAL - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ZONAGE        141 561  $  

02-621-00-000 TOTAL - PROMOTION ET DÉV. ÉCONOMIQUE          34 232  $  

02-622-00-000 
TOTAL - AUTRES - PROMOTION, URBANISME ET 
DÉV.          10 650  $  

02-629-00-000 TOTAL - TOURISME            9 259  $  

02-690-00-000 TOTAL- HORTICULTURE          52 516  $  

   

02-600-00-000 
TOTAL - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT        248 217  $  

   02-701-00-000 TOTAL - ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES                   -  $  

02-701-20-000 TOTAL - CENTRE COMMUNAUTAIRE          29 115  $  

02-701-30-000 TOTAL - ARÉNA ET PATINOIRE            6 484  $  

02-701-50-000 TOTAL- PARCS ET TERRAINS DE JEUX        123 206  $  

02-701-90-000 TOTAL - AUTRES – LOISIRS          39 650  $  

02-702-00-000 TOTAL- AUTRES - CULTURE                   -  $  

02-702-59-000 TOTAL- CENTRE CULTUREL                   -  $  

02-702-30-000 TOTAL - BIBLIOTHÈQUE          80 826  $  

02-702-90-000 TOTAL - SUBVENTIONS OBNL            6 450  $  

   02-700-00-000 TOTAL -LOISIRS ET CULTURE        285 730  $  

   02-920-00-000 TOTAL - FRAIS DE FINANCEMENT          16 236  $  

02-990-00-000 TOTAL - AUTRES FRAIS DE FINANCEMENT          26 019  $  

   02-900-00-000 TOTAL - FRAIS DE FINANCEMENT          42 255  $  

   

   02-990-00-000 TOTAL - EXCÉDANT (DÉFICIT) ACCUMULÉ                   -  $  

   

   02-000-00-000 TOTAL - DÉPENSES     2 481 426  $  

   CONCILATION À DES FINS FISCALES 
 

   03-210-00-000 TOTAL - REMBOURSEMENT DETTE À LONG TERME          34 136  $  

03-310-00-000 
TOTAL - AFFECTATION ACTIVITÉS 
INVESTISSEMENT                   -  $  

03-510-00-000 TOTAL - AUTRES AFFECTATIONS                   -  $  

   03-300-00-000 TOTAL - CONCILIATION A DES FINS FISCALES          34 136  $  

   23-000-00-000 IMMOBILISATIONS - FONDS GÉNÉRAUX 
 

   23-000-00-000 TOTAL - IMMOBILISATIONS - FONDS GÉNÉRAUX                   -  $  

   

     TOTAL DES DÉPENSES      2 515 562  $  

   

   REVENUS 
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  Il est proposé par madame la conseillère Jeanne Zdyb, 
 

 D’ADOPTER les prévisions budgétaires pour l’année 2017. 
 

Vote  
Pour : Messieurs les conseillers Richard Therrien, Jacques Lacoste, Georges-Yvan Gagnon, 
Yvan Raymond, madame Jeanne Zdyb. 
Contre : Monsieur le conseiller Jean Zielinski. 
 

 ADOPTÉE 
 
 

__________________ 
Jacques Brisebois 
Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

01-210-00-000 TOTAL - TAXES     1 435 455  $  

01-212-00-000 TOTAL- TARIFICATION -SERVICES MUNICIPAUX        184 501  $  

01-221-00-000 TOTAL - PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES        402 060  $  

01-230-00-000 TOTAL - SERVICES RENDUS        197 034  $  

01-260-00-000 TOTAL - AMENDES               750  $  

01-270-00-000 TOTAL -AUTRES REVENUS                   -  $  

01-300-00-000 TOTAL - TRANSFERTS        295 762  $  

   01-000-00-000 TOTAL DES REVENUS     2 515 562  $  

     SURPLUS (DÉFICIT)                 (0) $  
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2016.12.283 5.2. RÉSOLUTION – ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2017-2018-2019. 

  
 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a préparé le programme triennal d’immobilisations 

de la municipalité pour les trois prochaines années financières; 
 CONSIDÉRANT QUE ce document doit détailler l’objet, le montant et le mode de 

financement des dépenses en immobilisations que prévoit effectuer la Municipalité et dont la 
période de financement excède douze mois; 

 CONSIDÉRANT QUE l’adoption d’un programme triennal d’immobilisations est requise en 
vertu de l’article 953.1 du Code municipal; 

 CONSIDÉRANT QUE le programme triennal d’immobilisations 2017-2018-2019 se détaille 
comme suit :  

 

 
 
  Il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Lacoste, 
 
 D’ADOPTER le programme triennal d’immobilisations 2017-2018-2019 tel que présenté. 

 
ADOPTÉE 
 
_____________________ 
Jacques Brisebois 
Directeur général 
 
5.3. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2017-116 DÉCRÉTANT LES TAUX VARIÉS DE 
TAXATION FONCIÈRE ET DE TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2017. 
 
Je, Georges-Yvan Gagnon, conseiller, donne avis de motion qu’un règlement, décrétant les 
taux variés de taxation foncière et de tarification des services municipaux en vigueur pour 
l’année 2017, sera adopté lors d’une séance ultérieure du conseil municipal. 
 
 
 

                             PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATION

DESCRIPTION

COÛTS  

2017               2018               2019 SOURCES DE FINANCEMENTS

Camion 10 roues 250 000.00  $ Emprunt

Salle communautaire 400 000.00  $ 

Subvention (176 000$) 

+ Emprunt

Écocentre 40 000.00  $   Fonds vert
Agrandissement de

Hôtel de ville 300 000.00  $    Emprunt

Camion 6 roues -  $                  100 000.00  $ Fonds de roulement et surplus

Véhicule Urbanisme 30 000.00  $   Fonds de roulement

Stationnement 

piste cyclable 35 000.00  $   Fonds de roulement
Stationnement

Lac Macaza 25 000.00  $   Surplus

Réseau routier 200 000.00  $ 200 000.00  $    350 000.00  $ 

Subvention TECQ 2014-2018 

+ Emprunt

Résidence personne

agées 250 000.00  $    

Subvention 100 000$

 + emprunt 150 000$

-  $                  -  $               

TOTAL : 980 000.00  $ 750 000.00  $    450 000.00  $ 

GRAND TOTAL 2 180 000.00  $ 
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6. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS CONCERNANT LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR  
 

2016.12.284 8. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour ayant été épuisé, il est proposé par monsieur le conseiller Jacques Lacoste de 
lever la séance à 20h05. 
 
ADOPTÉE 
 
LA MAIRESSE                                                            LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 
_____________________                                             _______________________ 
Céline Beauregard                                  Jacques Brisebois 
 
 


